
Adaptation du site à la nouvelle politique de randonnées 

Jusqu’à ce jour les activités n’avaient lieu qu’une fois par semaine et ce à un jour précis de la 

semaine. 

À ce jour, plusieurs propositions d’une même activité peuvent avoir lieu dans la même journée, c’est 

le cas de la randonnée pédestre. 

Ceci a nécessité la révision de la génération des calendriers initiaux dans le but de les mettre en 

adéquation avec la nouvelle politique. L’introduction d’un paramétrage interne permet de proposer 

plusieurs fois la même activité le même jour ou différents jours de la semaine. 

✓ RP=>Randonnée pédestre|4,4 

✓ MN=>Marche nordique|5 

✓ CT=>Cyclotourisme|1 

✓ GY=>Gymnastique|2 

✓ TT=>Tennis de Table|3 

✓ DA=>Danse|2 

✓ TA=>Tir à l'arc|2 

✓ TC=>Taî Chi|2 

Ceci a pour effet de proposer 2 fois le jeudi pour la randonnée pédestre et ainsi permettre d’associer 

une randonnée par item. 

Voici le résultat pour l’initialisation du calendrier d’octobre 2020 : 

 

Si la rando de Maresches est affectée à la première instance du 8 octobre 2020 et la rando de 

Maroilles à la seconde voici ce qu’on obtient : 

Au niveau du calendrier : 

 

  

Le nombre indique le jour de la 

semaine. Ainsi le « 4,4 » signifie que 

l’activité peut se dérouler 2 fois le 

Jeudi. 
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Au niveau de la gestion des disponibilités 

 

 

 

 

 

Au niveau du récapitulatif de la semaine : 

 

 

 

Le positionnement 

de la souris sur le ? 

fait apparaître les 

deux randonnées du 

8 octobre 


